
51{agroire (!rf Ijram{ 5frcfiit te de F'llniucrs

S u crain Sanctuaire international

Zénith c Châteaurenard: le 12 février 2008 E:. V:.
Le (jrall/! Mill'ITf.9.(Olldiûl

ail 1{jtc

DECRET MAGISTRAL DU GARDIEN DES TRADlTO~S
MACONNIQUES D RJTE ANCIEN ET PRIMITIF DE MEMPHIS·M1SRAJM.

ous, Gérard KLOPPEL. Grand Maître Mondial, Grand Hiérophante, 99è",~degré, Président du
Suprême Conseil des Rites Confédérés, accompagné des Grands Conservateurs Internationaux de
l'Ordre des Rites Unis de Memphis & Misraïm, par ce DÉCRET MAGISTRAL, proclamons:

La diffusion de récents communiqués colportant des informations manifestement inexactes nous
conduit à rappeler que le F:. Cheickna SYLLA a été destitué le 2 mars 2000 par Décret Magistral
du Gardien des Traditions Maçonniques du Rite Ancien el Primitif de Memphis-Misraïm,

Cette destitution s'imposait en raison de multiples carences dudit Frère el sur lesquelles par
fraternité il n'y a pas lieu en l'état de s'étendre publiquement.

En toute hypothèse, le F:. Cheickna SYLLA qui n'a jamais mandaté les trois enquêteurs du 95ém<

degré que l'article 5 du Règlement Intérieur du Souverain Sanctuaire International du Rite lui
imposait de désigner à la suite de sa nomination:

n'a reçu de ma part que la première des cinq parties du dépôt initiatique de la Grande
Hiérophanie qui m'a été confié personnellement par Robert AMBELAfN,

n'a dès lor jamais pu être consacré Grand Hiérophantc.Ja cérémonie prévue ulterieurement à
cet effet n'ayant jamais eu lieu,

n'a donc jamais pu transmettre à quiconque la dignité de Grand Hiérophante que je suis le seul à
détenir actuellement.

Ceue mise au point est faite pour que tous ceux qui sont attachés au Rite Ancien el Primitif de
MEMPHrS-MlSRAIM sachent bien que la REGULARITE de ce RrTE est entre mes mains et que
j'entends la préserver et la défendre.


